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A propos de la liquidation, dissolution du SIAEG

Mesdames, Messieurs,

Lors de la dernière CTAP, vous étiez destinataires d'un courrier de l'UGTG réclamant l'ouverture de négociations
avec tous les acteurs concernés (État, Région, Département, EPCI, Syndicats des salariés, Associations de défense
des usagers de l'eau) pour :

 « La création d'un véritable service public de l'eau et de l'assainissement en Guadeloupe, dans l'intérêt des
Travailleurs et des Usagers, sans délégation ni prestations de service public ;

 Le transfert et le maintien, dans cette entité unique, de tous les emplois et de tous les acquis sociaux de
l'ensemble des salariés du secteur de l'eau notamment ceux du SIAEAG, des EPCI, et de toutes les structures
intervenant dans la gestion de l'eau en Guadeloupe ;

 La production d'une eau potable buvable sans chloredécone, sans pesticide, sans pollution, à un prix bas unique
en quantité et coulant de façon régulière à nos robinets ».

Depuis, nous avons reçu un courrier du Président du Conseil Régional nous disant : « A ce stade des travaux
préparatoires qui ont permis de dégager des hypothèses que nous serons amenées à arbitrer, je ne verrai que des
avantages après avoir recueilli l'accord des membres de la CTAP à ce que vous puissiezvous associer à l'une de
nos séances de travail ».
 .../...
 Les choses sont claires, vous avez fait le choix d'exclure les syndicats de toutes négociations sur ce dossier et
singulièrement sur le devenir des salariés du SIAEAG. Nous en prenons pour preuve, le courrier du Préfet datant du
31 Octobre 2019 rapportant vos décisions prises en catimini la veille et actant le licenciement des 240 salariés du
SIAEAG et de RENOC.

Pour rappel, 240 licenciements en Guadeloupe correspondent à 36 000 licenciements en France.

C'est donc un ACTE CRIMINEL, indigne, lâche, auquel nous nous opposons vigoureusement. Car il s'agit d'un
complot contre les Travailleurs et la Population Guadeloupéenne à travers un pseudo « Plan de Sauvegarde des
emplois à définir » voulu par un Préfet et n'est autre qu'un plan de licenciement des 240 salariés du SIAEAG et de
RENOC.

Vous avez fait le choix de monté konplo épi GUSTIN kont Gwadloup, nous ne vous laisserons pas faire.

Le Secrétaire Général

Eli DOMOTA

Copyright © UGTG.org Page 2/2

http://ugtg.org/spip.php?article2432

